ARRETE n° 513 CM du 20 avril 2001 portant modification de l’article 5 de l’arrêté n°478CM du 27 avril 1992 fixant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public territorial “I.M.E. Raimanutea-Tearama” et nomination de membres du conseil d’administration.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, modifié par l’arrêté n°444PR du 9 juin 1998 et l’arrêté n°428PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°89-118 AT du 12 octobre 1989 modifiée de la commission permanente de l’assemblée territoriale portant création d’un établissement public dénommé “Institut médico-éducatif Raimanutea-Tearama” ;

Vu l’arrêté n°478CM du 27 avril 1992 fixant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public territorial dénommé “Institut médico-éducatif Raimanutea-Tearama” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 11 avril 2001,

Arrête :

Article 1er.— Le premier alinéa de l’article 5 de l’arrêté n°478CM du 27 avril 1992 est modifié comme suit :

Au lieu de : “Les représentants élus du personnel et de l’association sont nommés pour une période de deux (2) ans ; leurs mandats sont renouvelables une (1) fois.” ;

Lire : “Les représentants élus du personnel et de l’association sont nommés pour une période de deux (2) ans ; leurs mandats sont renouvelables.”

Art.2.— Sont nommées pour deux ans :

1° Représentantes du personnel :

-
Mme Rosalyn Duhaze ;

-
Mme Christine Boistel-Moal.

2° Représentantes de l’association des parents d’élèves :
-
Mme Albertine Tapatoa ;

-
Mme Juanita Guilloux.

Art.3.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Béatrice VERNAUDON.

